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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du mardi 21 avril 2026 à 18h 

--- 

Ordre du jour 

 Désignation d'un secrétaire de séance 

 

 

 Adoption du procès-verbal du Conseil communautaire du 13 avril 2026 

 

 

 GOUVERNANCE INTERNE      RAPPORTEUR 

 

2026/47C - Délégations de pouvoir du Conseil communautaire 

                   vers le Bureau communautaire     Monsieur le Président 

 

2026/48C - Délégations de pouvoir du Conseil communautaire  

                   vers Monsieur le Président      Monsieur le Président 

 

2026/49C - Création des commissions thématiques intercommunales  Monsieur le Président 

 

2026/50C - Election des membres  

 des commissions thématiques intercommunales   Monsieur le Président 

 

2026/51C - Fixation des conditions de dépôt des listes  

 aux Commission d'Appels d'Offres   

 et de Délégations de Service Public     Monsieur le Président 

 

2026/52C - Election des membres de la Commission d’Appel d’offres  Monsieur le Président 

 

2026/53C - Election des membres  

 de la Commission Délégation Service Public    Monsieur le Président 

 

2026/54C - Conférence des Maires      Monsieur le Président 

 

2026/55C - Création et désignation des membres de la Commission Locale 

 d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT)   Monsieur le Président 

 

2026/56C - Création de la commission pour l’accessibilité   Monsieur le Président 

 

2026/57C - Commission intercommunale pour l’Accessibilité 

                   Convention de transfert avec la Ville de Fécamp   Monsieur le Président 





2 
 

2026/58C - Création de la Commission Intercommunale  

                   des Impôts Directs (CIID)      Monsieur le Président 

 

2026/59C - Création de la Commission de Contrôle Financier   Monsieur le Président 

 

2026/60C - Désignation des membres  

 du Conseil d’exploitation de la régie d’assainissement collectif  Monsieur le Président 

 

2026/61C - Désignation des membres du Conseil d’exploitation  

 de la régie d’assainissement d'eau potable     Monsieur le Président 

 

2026/62C - Commission locale du Site Patrimonial Remarquable de Fécamp 

                   Constitution pour avis du Préfet     Monsieur le Président 

 

 

 GOUVERNANCE EXTERNE      RAPPORTEUR 

 

2026/63C - Modification des statuts de l'Office Intercommunal  

                   de Tourisme de Fécamp      Monsieur le Président 

 

2026/64C - Désignation des membres du Comité de Direction de  

                   l'Office de Tourisme Intercommunal de Fécamp   Monsieur le Président 

 

2026/65C - Désignation des représentants  

                   au Syndicat Mixte du Littoral de la Seine-Maritime (SML76) Monsieur le Président 

 

2026/66C - Désignation des représentants à SMEA Caux Central  Monsieur le Président 

 

2026/67C - Désignation des représentants  

                   au SMAEPA de la Région de Valmont    Monsieur le Président 

 

2026/68C - Désignation des représentants  

                   au Syndicat des Rivières de la Valmont et de la Ganzeville  Monsieur le Président 

 

2026/69C - Désignation des représentants  

                   au Syndicat Mixte des Bassins Versants de la Ganzeville  

                   et de la Valmont       Monsieur le Président 

 

2026/70C - Désignation des représentants  

                  au Syndicat Mixte des Bassins Versants  

                  de la Durdent, Saint-Valery, Veulettes    Monsieur le Président 

 

2026/71C - Désignation des représentants au Pôle Métropolitain  

                   de l'Estuaire de la Seine      Monsieur le Président 

 

2026/72C - Désignation des représentants  

                   au Syndicat Mixte des Hautes Falaises    Monsieur le Président 

 

2026/73C - Désignation des représentants au sein du Syndicat Mixte Ouvert  

                   Grand Site Falaises d'Etretat - Côte d'Albâtre   Monsieur le Président 

 

 

2026/74C - Désignation des représentants  

                  au Syndicat Mixte Seine-Maritime Numérique   Monsieur le Président 
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2026/75C - Désignation des représentants  

                   au Syndicat Mixte pour l’intermodalité des voyageurs  Monsieur le Président 

 

2026/76C - Désignation des représentants  

                   à l’Agence d'Urbanisme Havre Estuaire Seine   Monsieur le Président 

 

2026/77C - Désignation d'un représentant - Le Havre Seine Développement  Monsieur le Président 

 

2026/78C - Désignation des représentants  

                   au Comité de Zone de la Plaine du Buc    Monsieur le Président 

 

2026/79C - Désignation des membres du  

                   Comité de sélection du Groupe d’Action Local Pêche  

                   et Aquaculture Fécamp & Côte d’Albâtre   

                   DLAL FEAMPA       Monsieur le Président 

 

2026/80C - Désignation des représentants au Syndicat Mixte  

                   des Ports de la Seine-Maritime     Monsieur le Président 

 

2026/81C - Désignation des représentants au  

                   Comité Consultatif du Port de Fécamp    Monsieur le Président 

 

2026/82C - Désignation d’un représentant à la  

                   Société Anonyme d’Economie Mixte Locale  

                   Criée de Fécamp - Côte d’Albâtre     Monsieur le Président 

 

2026/83C - Programme LEADER 

                   Désignation Comité de Programmation    Monsieur le Président 

 

2026/84C - Désignation des représentants 

                   à la Commission Locale d’Information Nucléaire   Monsieur le Président 

 

2026/85C - Désignation d'un représentant 

                   au Centre Hospitalier Intercommunal  

                   du Pays des Hautes Falaises      Monsieur le Président 

 

2026/86C - Désignation des représentants au sein du Conseil d'Administration  

                  de la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS)  

                  "Les 3 Passerelles"       Monsieur le Président 

 

2026/87C - Désignation des représentants au sein de l'Assemblée Générale  

                  de l'association Médi-Caux Bus     Monsieur le Président 

 

2026/88C - Désignation des représentants  

                   au Conseil d’Administration des Collèges et Lycées du territoire  Monsieur le Président 

 

2026/89C - Désignation d'un représentant  

                   à la Mission Locale Le Havre Estuaire Littoral   Monsieur le Président 

 

2026/90C - Désignation des représentants pour le Comité Local pour l'Emploi Monsieur le Président 

 

 

2026/91C - Désignation des délégués représentant  

                   de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral 
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                   au sein du SIDESA       Monsieur le Président 

 

2026/92C - Désignation des représentants au Syndicat d’Elimination et  

                   de Valorisation Energétique des Déchets de l’Estuaire (SEVEDE) Monsieur le Président 

 

2026/93C - Désignation des représentants de la Communauté d’Agglomération  

                   Fécamp Caux Littoral au sein de l'association Amorce  Monsieur le Président 

 

2026/94C - Désignation d’un délégué de la Communauté d’Agglomération  

                   Fécamp Caux Littoral au sein  

                   de la Commission Consultative Paritaire du SDE 76   Monsieur le Président 

 

2026/95C - Désignation de deux représentants  

                   de la Communauté d'Agglomération  

                   au sein du Conseil de surveillance de l'Association 

                   "Fécamp Grand'Escale"      Monsieur le Président 

 

2026/96C - Désignation des représentants au sein  

                   de l’association pour le développement  

                   et l’innovation numérique des collectivités (ADICO)  Monsieur le Président 

 

2026/97C - Désignation des représentants au Gérontopôle 

                   Seine Estuaire Normandie      Monsieur le Président 

 

 

 RESSOURCES HUMAINES       RAPPORTEUR 

 

2026/98C - Indemnités de fonction du Président, des Vice-présidents  

                   et des Conseillers communautaires délégués, le cas échéant  Monsieur le Président 

 

2026/99C - Droit à la formation des élus     Monsieur le Président 

 

2026/100C - Création et composition du CST et du F3SCT 

                     Désignation des représentants au sein du Comité Social Technique (CST)  

                     et de la Formation Spécialisée en matière de Santé, Sécurité  

                     et Conditions de Travail (F3SCT) de l’Agglomération  Monsieur le Président 

 

2026/101C - Désignation des représentants  

   au Comité National d'Action Sociale (CNAS)   Monsieur le Président 

 

2026/102C - Mise à disposition de personnels     Elisa CAVELIER 

 

2026/103C - Modification du tableau indicatif des emplois   Elisa CAVELIER 

 

 

 CYCLE DE L'EAU        RAPPORTEUR 

 

2026/104C - Régie d’Assainissement Collectif de Fécamp  

                     Participation pour le Financement  

                    de l’Assainissement Collectif (PFAC)    Pascal LECOURT 
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 ADMINISTRATION GENERALE      RAPPORTEUR 

 

2026/105C - Désignation d’un référent  

                     Commission d’Accès aux Documents Administratifs (CADA) Monsieur le Président 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 



 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
-000- 

Membres du conseil : 

a) en exercice ………………… 60 

b) présents ……………………. 48 

d) votants …………………….. 48 + 11 procurations = 59 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 21 avril 2026 

-=- 

L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, le 21 avril à 18h, le Conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération 

Fécamp Caux Littoral, légalement convoqué le 15 avril 2026, s’est réuni à la salle Jean Bouin à Fécamp. 

 

M. VASSET Laurent, Président, ouvre la séance. 

M. ROUSSEL David, Maire et Conseiller communautaire de Fécamp, procède à l’appel nominal auquel répondent : 

 

PRESENTS : 

- M. VASSET Laurent, Maire et Conseiller communautaire d'Angerville-la-Martel, 

- Mme AFFAGARD Thérèse, Maire et Conseillère communautaire de Theuville-aux-Maillots,  

- M. AUBRY Pierre, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. BACQ Ludovic, Maire et Conseiller communautaire de Criquebeuf-en-Caux,  

- M. CAPRON Philippe, Maire et Conseiller communautaire d'Yport, 

- Mme CAVELIER Elisa, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- Mme CAYEUX Stéphanie, Maire et Conseillère communautaire de Vattetot-sur-Mer,  

- M. COLOMBEL Gérard, Maire et Conseiller communautaire de Contremoulins, 

- M. COURSAULT Olivier, Maire et Conseiller communautaire de Froberville,  

- M. CROCHEMORE Jean-Marie, Maire et Conseiller communautaire de Ganzeville,  

- M. DAUDRUY François, Maire et Conseiller communautaire de Saint-Léonard,  

- Mme DELSART Nicole, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- Mme DEHAIS Amélie, Maire et Conseillère communautaire d'Ypreville-Biville, 

- Mme DESVARD Nadège, Maire et Conseillère communautaire de Riville,  

- M. DONNET Pascal, Maire et Conseiller communautaire d'Epreville, 

- Mme DUHORNAY Catherine, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- M. DUPREY Thierry, Maire et Conseiller communautaire de Colleville,  

- M. DURAND Philippe, Maire et Conseiller communautaire de Thiergeville, 

- M. FLAMANT Eric, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- Mme GELEBART Nicole, Maire et Conseillère communautaire de Thiétreville,  

- M. GILLE Bertrand, Conseiller communautaire de Fécamp, 

- M. GOSSELIN Régis, Maire et Conseiller communautaire de Limpiville, 

- M. GOULET Dominique, Maire et Conseiller communautaire de Tourville-les-Ifs,  

- Mme GUENOT Estelle, Maire et Conseillère communautaire de Gerville, 

- M. HAINGUE Régis, Maire et Conseiller communautaire de Toussaint, 

- M. HATÉ Gabriel, Maire et Conseiller communautaire d'Ecretteville-sur-Mer,  

- M. JEANDIN Sylvain, Maire et Conseiller communautaire de Gerponville, à partir de la délibération N°2026/47C, 

- M. LAMBERT Serge, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. LEBORGNE Bruno, Conseiller communautaire de Sainte-Hélène-Bondeville, 

- M. LECOURT Pascal, Maire et Conseiller communautaire de Senneville-sur-Fécamp, 

- Mme LEMIEUX Nathalie, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- Mme LETELLIER Nathalie, Conseillère communautaire de Saint-Léonard, 

- Mme MAITRE Flavie, Maire et Conseillère communautaire de Maniquerville, 

- M. MALBRANQUE David, Maire et Conseiller communautaire des Loges,  

- M. MAHEUT Raynald, Conseiller communautaire de Fécamp,  

- Mme MARICAL Stéphanie, Conseillère communautaire de Fécamp,  

- M. MARRY Sébastien, Conseiller communautaire de Fécamp, 

- Mme MARTIN Bénédicte, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- M. NAVARRE Jean-Louis, Maire et Conseiller communautaire de Valmont, 

- M. NOËL Jean-Luc, Maire et Conseiller communautaire de Sorquainville,  

- M. POUSSIGUE Eric, Conseiller communautaire de Fécamp, à partir de la délibération N°2026/50C, 

- Mme RIVIERE Virginie, Maire et Conseillère communautaire de Thérouldeville, 

 

 

 





 

 

 

 

- M. ROUSSEL David, Maire et Conseiller communautaire de Fécamp,  

- M. SCARANO Eric, Maire et Conseiller communautaire de Sassetot-le-Mauconduit, 

- Mme SOENEN Brigitte, Conseillère communautaire de Fécamp,  

- Mme TREBERN Heidi-Anouchka, Conseillère communautaire de Fécamp, 

- M. TREPIED Joël, Maire et Conseiller communautaire de Saint-Pierre-en-Port, 

- M. ZABIJAK Didier, Maire et Conseiller communautaire d'Elétot,  

 

 

PROCURATIONS : 

- M. COGNIE Florentin, Conseiller communautaire de Fécamp, à M. DONNET Pascal, 

- Mme HENON Emmanuelle, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. FLAMANT Eric 

- M. HOPITAL Jean-Baptiste, Conseiller communautaire de Fécamp, à M. AUBRY Pierre, 

- Mme LARSONNEUR Victoire, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. POUSSIGUE Eric, 

- Mme LECANU Corinne, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. MARRY Sébastien, 

- M. LECLERC Didier, Conseiller communautaire de Fécamp, à Mme MARTIN Bénédicte, 

- M. LOUISET Jacques, Conseiller communautaire de Fécamp, à Mme DELSART Nicole, 

- M. MORICET Antoine, Conseiller communautaire de Fécamp, à Mme CAVELIER Elisa, 

- Mme POUSSIER-WINSBACK Marie-Agnès, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. ROUSSEL David, 

- Mme TESSIER Dominique, Conseillère communautaire de Fécamp, à Mme MARICAL Stéphanie, 

- Mme TRANCHARD Anne, Conseillère communautaire de Fécamp, à M. LAMBERT Serge, 

 

 

ABSENT : 

- M. PANEL Jean-Louis, Maire et Conseiller communautaire d'Ancretteville-sur-Mer, 

 

 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE : 

- M. CARDON Christophe, Directeur Général des Services de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, 

- Mme GOURGUECHON Florence, Adjointe aux Directeurs de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux 

Littoral, 

- Mme MAGUIN Nathalie, Directrice des Services techniques de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux 

Littoral, 

- Mme LUCIANI Christine, Chargée de communication de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, 

- Mme ANDRIES Karine, Secrétaire Générale de la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral. 

 
 





























































































































 

PROJET STATUTS 21 AVRIL 2026– PAGE 1 DE 10 
 

STATUTS DE L’OFFICE INTERCOMMUNAL 
DE TOURISME DE FECAMP 

 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

 
Vu la loi n°92-1341 du 23/12/1992 portant répartition des compétences dans le domaine du 
tourisme, modifiée par la loi n°2004-809, abrogée par l'ordonnance n°2004-1391 du 20/12/2004, 
parue au JORF du 24/12/2004, en vigueur le 1er/01/2005, 
Vu l'article L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi n°2016-1888 du 
28/12/2016 et notamment son article 69, 
Vu les articles R2231-33 à R2231-44 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L133-1 à L133-10 du Code du Tourisme, 
Vu la délibération du Conseil de la Communauté de communes de Fécamp en date du 23/12/2005, 
créant l’Office de Tourisme intercommunal de Fécamp, 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2016 portant fusion de la communauté d’Agglomération 
Fécamp Caux Littoral et de la communauté de communes du Canton de Valmont ; 
Vu la délibération du conseil Communautaire du 20 décembre 2017, du 20 mars 2018 et du 30 
septembre 2022 portant modification des statuts de l’Office de Tourisme Intercommunal ; 
 
Article 1 : Création 

 

Il est institué, pour une durée indéterminée, sur le périmètre de la Communauté d'Agglomération de 
Fécamp Caux Littoral, et par substitution d'une part à l'EPIC Office intercommunal de Tourisme de 
Fécamp, et d'autre part à l'EPIC Office intercommunal du Canton de Valmont, un Etablissement Public 
à caractère Industriel et Commercial dénommé «  Office intercommunal de Tourisme de Fécamp». 
La marque "Fécamp Tourisme" pourra également être utilisée, notamment dans certaines actions 
de promotion. 
 
 
Article 2 : Objet 
 
L’Office de tourisme a pour objet d’étudier et de réaliser les différentes actions tendant à accroître 
l’activité touristique sur l’ensemble de son territoire, en complémentarité et en coordination avec 
Seine-Maritime Attractivité et Normandie Attractivité. 
 
Dans ce cadre, l’Office intercommunal de tourisme est notamment chargé : 
 

- d'assurer les missions d’accueil, de conseil et d’information des touristes, 
- de mener une politique de promotion du territoire et de ses communes, 
- de coordonner l’ensemble des acteurs et partenaires du développement touristique local, 
- de mettre en œuvre les actions, de conduire les études visant à renforcer l’activité touristique, 

qui lui seront confiées par la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, en 
cohérence avec les schémas régionaux et départementaux, 

- il peut se voir confier la gestion d'un équipement public de loisirs ou de tourisme. 





 

PROJET STATUTS 21 AVRIL 2026– PAGE 2 DE 10 
 

 
Cet Office de tourisme est autorisé à commercialiser des prestations de service touristique, des 
voyages et séjours touristiques, des billetteries, dans les conditions prévues par les textes de lois 
suivant : 
 
▪ Loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services 

touristiques ; 

▪ Décret n° 2009-1650 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n° 2009-888 du 

22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques (décret en 

Conseil d'Etat) ;  

▪ Décret n° 2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application de la loi n° 2009-888 du 

22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques (décret 

simple) ; 

▪ Décret n° 2011-1477 du 8 novembre 2011 relatif à la condition d’aptitude professionnelle 

des opérateurs de vente de voyages et de séjours ;  

▪ Arrêté du 23 décembre 2009 relatif aux conditions de fixation de la garantie financière des 

agents de voyages et autres opérateurs de la vente de voyages et de séjours ;  

▪ Arrêté du 23 décembre 2009 relatif aux conditions d'aptitude professionnelle des agents 

de voyage et autres opérateurs de la vente de voyages et de séjours ; 

▪ Arrêté du 23 décembre 2009 relatif au montant des frais d'immatriculation des agents de 

voyage et autres opérateurs de la vente de voyages et de séjours et des exploitants de 

voitures de tourisme avec chauffeur ; 

▪ Arrêté du 24 janvier 2013 portant nomination à la commission d'immatriculation 

mentionnée à l'article L. 141-2 du code du tourisme ; 

▪ Circulaire du 29 décembre 2009 relative à la mise en œuvre des dispositions 

réglementaires portant application de la loi n° 2009-888 de développement et de 

modernisation des services touristiques. 

 
L'Office de tourisme est immatriculé au registre national des opérateurs de voyages et de séjours 
d'Atout France, selon les conditions de responsabilité civile professionnelle, de garantie financière et 
d'expérience professionnelle de son dirigeant. 
 
De par son statut, l'Office de tourisme sera obligatoirement consulté sur la réalisation d'études et 
d’équipements publics à vocation touristique. 
 
 
Article 3 : Siège 
 
La Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral institue le siège de l’Office Intercommunal 
de Tourisme à l'adresse suivante : 

Quai Sadi Carnot – 76400 FECAMP 
 
 
Article 4 : Durée 
 
L’Office Intercommunal de Tourisme est créé pour une durée illimitée. 
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TITRE II : ORGANISATION ADMINISTRATIVE 

 
Article 5 : Administration 
 
L’Office de tourisme est administré par un Comité de direction et dirigé par un directeur. 
 
 
Article 6 : Composition du Comité de direction 
 
Dans le cadre des dispositions régissant sa composition, le Comité de direction de l’Office est 
composé de 21 membres titulaires selon les modalités suivantes : 
 

❖ 11 représentants élus titulaires et 11 représentants élus suppléants, désignés par le Conseil 
d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, pour la durée du mandat communautaire. 

 
❖ 9 représentants socioprofessionnels titulaires et 9 représentants suppléants des professions 

ou associations, acteurs du tourisme local nommés par arrêté du Président de 
l’Agglomération Fécamp Caux Littoral, selon les catégories suivantes (au moins un par 
catégorie) :  

 
 

 représentant des artisans et commerçants du territoire 
 

 représentant des professionnels restaurateurs 
 

 représentant des professionnels hôteliers 
 

 représentant des prestataires d’activités touristiques et sites touristiques d’intérêt 
départemental ou régional 

 

 représentant des prestataires d'activités touristiques et site touristiques d'intérêt 
local 

 

 représentant des associations intervenant dans le domaine du tourisme ou 
d’animation culturelle 

 

 représentant du secteur de l'agro-tourisme 
 

 

 représentant des hébergements ruraux indépendants 
 

 représentant de l'hôtellerie de plein air 
 

❖ 1 personne qualifiée, nommée par le Président. Cette personne a une voix délibérative. 
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Sont également associés, avec voix consultative : le directeur général de la Communauté 
d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, le Trésorier de l’Office de Tourisme. 
 
Le directeur de l’Office de tourisme assiste aux séances avec voix consultative, sauf lorsqu’il est 
personnellement concerné par l’affaire en discussion. 
 
Comme le prévoit l'article L133-5 du Code du Tourisme régissant les EPIC, les membres élus de la 
Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral détiennent la majorité des sièges. 
 
En cas de démission ou de décès d'un membre, il est procédé, dans le plus bref délai, au 
remplacement du membre démissionnaire ou décédé et le nouveau membre exerce son mandat 
pour une durée égale à celle qui restait à courir pour le membre remplacé. 
 
Le comité de direction est renouvelé en totalité au début de chaque mandat du Conseil 
d'Agglomération. 
 
Les fonctions de membre du Comité de direction ne donnent lieu à aucune rétribution. 
 
 
Article 7 : Election du Président et des Vice-Présidents de l'Office 
 
Lors du premier Comité de direction, dit d'installation, soit après le renouvellement des élus 
communautaires et désignation des représentants élus et socioprofessionnels, il est procédé à 
l'élection du Président et aux plus deux vice-présidents (art R133-5 du code du Tourisme). 
Les candidats déclarent donc leur candidature à l'un ou l'autre des postes, par une présentation de 
leurs motivations. 
Il est ensuite procédé à un vote à bulletin secret. 
Un tour est au minimum nécessaire par poste : un pour le poste de Président et un par vice-président. 
Le Président et le(s) vice-président(s) sont élus à la majorité absolue des voix des membres présents. 
 
En l'absence du Président, c'est un vice-président qui préside les Comités de direction. Ils peuvent 
également recevoir, par délibération, d'autres délégations du Président ou pouvoirs de 
représentation de la structure. 
 
 
Article 8 : Fonctionnement 
 
Le Comité de direction se réunit au moins une fois tous les trois mois sur convocation de son 
Président. Il se réunit au moins six fois par an. 
 
Il peut également être réuni chaque fois que le Président le juge utile ou sur la demande de la 
majorité de ses membres. 
 
Les convocations sont signées du Président et sont adressées par mail, accompagnées des documents 
de séance, à l'adresse mail indiquée par les membres, cinq jours avant la date de la réunion. En cas 
d’urgence, ce délai peut être abrégé par le Président. 
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Tout membre titulaire qui ne pourrait être présent doit le signaler à l'Office, qui se chargera de 
convoquer un membre suppléant de son même collège. 
 
L’ordre du jour est préparé par le directeur et arrêté par le Président. 
 
Les séances du Comité de direction ne sont pas publiques. 
 
Le Comité de direction peut ponctuellement associer à ses travaux, avec voix consultative toute 
personne ou organisme qu'il juge utile de consulter. 
 
Le directeur établit le procès-verbal de séance, transmis pour validation et signature au Président de 
l'Office, avant envoi aux membres du Comité de direction. 
 
Un règlement intérieur sera établi et soumis à l’approbation du Comité de Direction, dans les 6 mois 
qui suivent la mise en place du comité de Direction. Le règlement intérieur précise les modalités de 
fonctionnement du Comité de direction, le nombre, les modalités de composition, de 
fonctionnement et les domaines d’intervention de commissions de travail et de réflexion. 
 
 
Article 9 : Délibérations 
 
Les délibérations du Comité de direction sont prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. 
 
En cas de partage égal des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Le Comité ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité des membres en exercice, titulaires 
ou suppléants, assiste à la séance. 
 
Si, après une première convocation le quorum n’est pas atteint, le Comité de direction est à nouveau 
convoqué au moins à trois jours d’intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de dates sur un registre côté et paraphé par le Président ou 
par un membre du Comité habilité à cet effet par le Président. Ce registre est tenu à disposition, pour 
consultation publique, à la demande. 
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Article 10 : Attributions du Comité de Direction 
 
Le Comité de direction délibère sur toutes les questions intéressant le fonctionnement et l’activité 
de l’Office et notamment sur : 
 
1° le budget des recettes et dépenses de l’Office ; 
2° le compte financier de l’exercice écoulé ; 
3° la fixation des effectifs du personnel et l'enveloppe de leurs rémunérations ; 
4° le programme annuel de publicité et de promotion ; 
5° les projets de création de services ou installations touristiques ou sportifs ; 
6° les questions qui lui sont soumises pour avis par le Conseil Communautaire. 
 
Par ailleurs, il pourra en tant que de besoin être associé à l’élaboration du programme des fêtes et 
des grandes manifestations artistiques, culturelles ou sportives du territoire de la Communauté 
d'Agglomération. 
 
Le Comité de direction entend le directeur sur le fonctionnement de l’Office. 
 
Le Comité de direction examine et soumet à l'approbation de ses membres au début de chaque 
année le rapport d’orientations budgétaire préparé par le directeur, lors d'un débat d'orientations 
budgétaires. Une fois amendé et approuvé, ce programme d'actions permet d'élaborer une 
convention d'objectif, qui doit être examinée par le Conseil communautaire et signée par le Président 
de l'Office et le Président de la Communauté d'Agglomération, ou le vice-président au tourisme de 
la Communauté d'Agglomération. Cette convention d'objectif permet le versement des subventions 
attribuées par la Communauté d'Agglomération à l'Office de tourisme. 
 
 
Article 11 : Attributions du Directeur 
 
Le directeur est nommé par le Président après avis du Comité de direction. Il est mis fin à ses fonctions 
dans les mêmes formes. 
 
Conformément aux caractéristiques des EPIC, le contrat du directeur est de droit public, suivant les 
normes de la fonction publique territoriale. 
 
Le directeur assure, sous l’autorité du Président, le fonctionnement de l’Office, suivant les règles 
fixées par la législation en vigueur des Etablissements Publics à caractère Industriel et Commercial. 
 
A cet effet : 

- Il est le représentant légal de l'Office, 
- Il est l'ordonnateur public, et à ce titre prescrit les dépenses et les recettes, conformément 

aux règles budgétaires et dans la limite des inscriptions, 
- Il prend les mesures nécessaires à l’exécution des décisions du Comité de direction, 
- Il exerce la direction et organise l’ensemble des services, sous réserve des dispositions ci-

après concernant le comptable, 
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- il évalue, recrute et licencie le personnel nécessaire au fonctionnement des services, en 
suivant les objectifs fixés par le Comité de direction, dans les conditions prévues par le statut 
du personnel, la convention collective des organismes de tourisme et dans la limite des 
inscriptions budgétaires, et avec l'agrément du président, 

- il passe, dans le cadre des décisions du Comité de direction, tous actes, contrats et marchés ; 
 
En outre, le directeur prend les décisions pour lesquelles il a reçu délégation. 
 
Le Directeur peut, sans autorisation préalable du Comité de direction, faire tous actes conservatoires 
des droits de l’Office. 
 
 
Article 12 : Personnel de l'Office 
 
Le personnel de l'Office est sous contrat de droit privé, et en suivant les règles du droit du travail et 
de la Convention collective des organismes de tourisme (n°3175), en dehors du comptable public et 
du personnel de droit public mis à disposition de l'Office. 
 
 

TITRE III : Régime financier 

 
Article 13 : Dispositions générales 
 
Les règles de la comptabilité des services publics locaux industriels et commerciaux sont applicables 
à l’Office (instruction budgétaire et comptable M4). 
 
Les recettes et les dépenses de l’Office sont effectuées par un comptable dont les comptes sont jugés 
par la juridiction financière (Chambre Régionale des Comptes) qui juge les comptes de la 
Communauté d’Agglomération. 
 
Les marchés de travaux, transports, fournitures et services sont soumis aux règles des marchés 
publics. Le Comité de direction peut donner délégation au directeur pour prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés de travaux, 
transports, fournitures et services qui peuvent être passés selon la procédure adaptée. 
 
En fin d’exercice et après inventaire, le directeur fait établir le compte administratif par le service 
comptable de l’Office et obtient de la Trésorerie municipale le compte de gestion. 
 
Ces documents, représentant le compte financier, sont présentés au Comité de direction en annexe 
à un rapport du directeur. Le Comité de direction délibère sur ce compte financier et ses annexes. 
 
Le compte financier affirmé sincère et véritable, daté et signé par le Comptable, Receveur Municipal, 
ainsi que la comptabilité analytique, sont présentés et transmis à la Communauté de 
d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, dans un délai de deux mois à compter de la délibération du 
Comité de direction sur le compte financier. 
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Article 14 : Budget 
 
Le budget est présenté en deux sections : 
 

- dans la première section sont prévues et autorisées les opérations d’exploitation, 
- dans la seconde section sont prévues et autorisées les opérations d’investissement. 

 
Les recettes et les dépenses sont classées par nature de produit et de charge. 
 
Le budget de l’Office comprend en recettes le produit notamment : 
 

- de subventions, 
- de souscriptions particulières et d’offres de concours, 
- de dons, fonds de mécénat et legs, 
- de recettes provenant de la gestion des services, de la vente de produits et de la gestion par 

convention d’installations publiques comprises dans le périmètre de l’Agglomération Fécamp 
Caux Littoral, 

- de la taxe de séjour ou de la taxe de séjour forfaitaire définies à l'article L. 2333-26 du code 
général des collectivités territoriales, 

- de toute autre recette. 
 
Considérant les dispositions de l'article 90 de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale, qui prévoient la possibilité pour les établissements 
publics de coopération intercommunale d'instituer la taxe de séjour dès lors qu'elles réalisent des 
actions de promotion et de soutien en faveur du tourisme, la taxe de séjour intercommunale a été 
instituée par délibération spécifique du Conseil d'Agglomération Fécamp Caux Littoral, 
conformément aux dispositions résultant des articles L5211-21, L2333-26 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Conformément aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur, les recettes de cette taxe 
sont reversées intégralement à l'Office Intercommunal de Tourisme, afin de renforcer ses moyens 
d'action, dans le cadre notamment des orientations fixées par son Comité de direction. 
Le montant et les modalités de cette taxe seront arrêtés par délibération annuelle du Conseil 
d'Agglomération Fécamp Caux Littoral. 
 
Les dépenses comprennent notamment : 
 

- les frais d’administration et de fonctionnement, 
- les frais de promotion, de publicité et d’accueil, 

 
Le budget, préparé par le directeur de l’Office, est présenté par le Président au Comité de direction. 
 
Le budget est voté en équilibre de recettes et de dépenses par section. Les crédits sont votés par 
chapitre, et si le Comité de direction en décide par article. 
 
Le budget primitif et le bilan annuel font l’objet d’une présentation au Conseil d'Agglomération. 
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Si le Conseil d'Agglomération, saisi à fin d’approbation, n’a pas fait connaître sa décision dans un délai 
de trente jours, le budget est considéré comme approuvé. 
 
Le compte financier de l’exercice écoulé est présenté par le Président au Comité de direction à fin de 
délibération. 
 
Les dépenses de la section d’exploitation du budget régulièrement engagées, non mandatées et pour 
lesquelles il y a eu service fait au 31 décembre de l’exercice, sont notifiées par le directeur au 
comptable et rattachées au résultat de l’exercice qui s’achève. 
 
Les crédits budgétaires de la section d’investissement du budget régulièrement engagées, et 
correspondant à des dépenses non mandatées pour lesquelles il y a eu fait au 31 décembre de 
l’exercice, sont notifiées par le Directeur au comptable et reportés au résultat de l’exercice qui 
s’achève. 
 
 
Article 15 : Le Comptable 
 
Les fonctions de comptable public de l'Office de tourisme sont confiées au Receveur de la Trésorerie 
de Fécamp. 
 
 
Article 16 : La comptabilité 
 
Le directeur, ainsi que le Président du Comité de direction, peuvent prendre connaissance à tout 
moment dans les bureaux du comptable des pièces justificatives des recettes et des dépenses et des 
registres de comptabilité. 
 
Le compte financier comprend le compte de gestion (établi par le comptable) et le compte 
administratif (établi par l’Office du tourisme). 
 
 

TITRE IV : Dispositions diverses, dissolution  et modifications statutaires  

 
Article 17 : Territoire de compétence et territoire d'influence 
L'Office de tourisme exerce ses missions et ses compétences sur le territoire de l'Agglomération 
Fécamp Caux Littoral. Il peut néanmoins passer des partenariats et contrats de commercialisation 
avec les Offices de tourisme, les organismes touristiques et prestataires de son territoire d'influence, 
et notamment sur les territoires voisins. 
 
 
Article 18 : Assurances 
L’EPIC est tenu, conformément à la loi, de contracter les assurances et garanties financières 
nécessaires pour garantir ses activités et ses biens mobiliers et immobiliers contre les risques de 
toute nature pour la valeur réelle avec renonciation réciproque de l’assureur. 
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Article 19 : Contentieux 
L’EPIC est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le directeur. Après 
autorisation du Comité de direction, il intente au nom de l’Office, les actions en justice et défend 
l’Office dans les actions intentées contre lui. Les transactions sont conclues dans les mêmes 
conditions. 
 
 
Article 20 : Contrôle par la Communauté d'Agglomération 
D’une manière générale, la Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral peut, à tout 
moment, demander toutes justifications concernant l’accomplissement des obligations de l'Office de 
tourisme en EPIC, effectuer toutes vérifications qu’elle juge opportunes, obtenir tout document 
comptable, statistique ou autre, et faire effectuer toutes vérifications qu’elle juge utile, sans que le 
comité de direction ou le directeur n’aient à s’y opposer. 
 
 
Article 21 : Affiliations 
Pour pouvoir utiliser l'appellation "Office de Tourisme", l'Office de Tourisme est adhérent de "Offices 
de Tourisme de France", la fédération nationale des Offices de Tourisme. 
L’Office de Tourisme contractera toute affiliation ou adhésion nécessaire à l’exercice de ses 
compétences. 
 
 
Article 22 – Dissolution 
La durée d’exercice de l’Office de Tourisme intercommunal de Fécamp reste illimitée. 
La dissolution de l’Office de Tourisme est prononcée par délibération du Conseil d’Agglomération de 
Fécamp Caux Littoral. 
Les comptes sont arrêtés à la date de la délibération du Conseil d’Agglomération de Fécamp Caux 
Littoral prononçant la dissolution. 
Les résultats de la liquidation sont portés à un compte rattaché au budget général de la 
l’Agglomération Fécamp Caux Littoral. 
 
 
Article 23 - Modifications statutaires et modifications de fonctionnement 
Les modifications statutaires doivent être examinées par le Conseil d'Agglomération qui délibère sur 
ces modifications, qui sont ensuite soumises au contrôle de légalité. Au retour validé, ces 
modifications sont alors mises en application par le Comité de direction. 
Les modifications des conditions de fonctionnement, de périmètre et d’organisation de l’Office de 
tourisme sont possibles dans le cadre des dispositions législatives préalablement visées, et des 
modalités définies par le Code du Tourisme et le Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Annexe 1 à la Délibération n°2026/104C : Modalités d’application de la PFAC 

sur le territoire du réseau de collecte des eaux usées de la Régie 

communautaire d’assainissement collectif de Fécamp 

 

 

Pour une participation équitable des constructeurs pour l’accès au service en examinant de façon 

appropriée les apports d’eaux usées supplémentaires, il est proposé de réévaluer les dispositions tarifaires 

en prenant en compte : 

 

➢ La nature des effluents, qu’ils soient domestiques ou assimilés domestiques,  

➢ La surface de plancher qui correspond à la somme des surfaces de tous 

les niveaux construits, clos et couvert, dont la hauteur sous plafond est supérieure à 1,80 m, 

calculé à partir du nu intérieur (mesuré à partir des plinthes) ; 

➢ Les cas des logements individuels et des logements collectifs ;  

➢ Les activités liées aux apports d’effluents assimilés domestiques ; 

➢ Les cas particuliers (liste non exhaustive à ce jour), des immeubles existants disposant d’une 

installation d’ANC raccordables au réseau d’AC (extension de réseau), des Zones 

d’Aménagements Concertés, des modifications des immeubles existants déjà raccordés au réseau 

d’assainissement collectif (à savoir, extension – démolition – changement de destination – 

division). 

 

 

A. LES REDEVABLES 

 

La PFAC est un remboursement dû par l'ensemble des propriétaires des immeubles qui produisent des 

eaux usées « domestiques », soumis à l’obligation de raccordement au réseau public de collecte des eaux 

usées en application de l’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique, et générant des eaux usées 

supplémentaires, qu’il s’agisse de constructions neuves ou de constructions existantes, d’une extension ou 

d’un réaménagement de tout ou partie d’une construction existante. 

 

La PFAC est également due par les propriétaires (ou leur représentant) des immeubles et établissements 

qui produisent des eaux usées « assimilées domestiques », lorsque le propriétaire bénéficie d’un droit au 

raccordement au réseau public de collecte des eaux usées en application de l’article L.1331-7-1 du Code 

la Santé Publique. 

 

Ces deux types de participations sont désignées par le terme PFAC ci-après. 

La PFAC « domestique » ou « assimilés domestiques » est exigible selon les conditions prévues par 

délibération. 

Pour les lotissements, en application de l’article L.1331-7 du Code de la Santé Publique qui précise que 

les redevables de la PFAC sont « les propriétaires des immeubles soumis à l'obligation de raccordement 

au réseau public de collecte des eaux usées en application de l'article L. 1331-1 », le lotisseur ne pourra 

être lui-même systématiquement redevable de la PFAC. Ce ne sera le cas que s’il est également 

constructeur et qu’il réalise lui-même tout ou partie des immeubles du lotissement. Mais, en dehors de ce 

cas particulier, ce sont les constructeurs intervenant dans le lotissement qui devront s’acquitter du 

montant de la PFAC au fur et à mesure que les bâtiments réalisés par eux sont raccordés au réseau de 

collecte des eaux usées. 

 

Lorsque dans une Zone d'Aménagement Concerté, l'aménageur supporte tout ou partie du coût de 

construction du réseau public de collecte des eaux usées compris dans le programme des équipements 

publics de la zone, la PFAC est diminuée à proportion du coût ainsi pris en charge. 
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B. EXIGIBILITE ET MODALITES DE FACTURATION 

 

Les modalités de facturation de la PFAC pour les immeubles produisant des eaux usées domestiques sont 

définies à l’article L1331-7 du Code de la Santé Publique, qui dispose que la PFAC « est exigible à 

compter de la date du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées de l'immeuble, de 

l'extension de l'immeuble ou de la partie réaménagée de l'immeuble, dès lors que ce raccordement génère 

des eaux usées supplémentaires ».  

 

Pour les immeubles produisant des eaux usées assimilées domestiques est exigible dès la date du 

raccordement. 

 

C’est une recette de la Régie d’Assainissement collectif à la section fonctionnement, elle n'est 

pas soumise à TVA. 

 

 

C. MODALITES DE CALCUL 

 

Pour toutes les catégories de redevables le calcul repose sur une grille dans laquelle : 

- F est la part forfaitaire de la participation PFAC ; 

- S est égal à la surface plancher en m² (la surface de plancher telle que définie par l'ordonnance 

n°2011-1539 du 16 novembre 2011 et son décret d'application n°2011-2054 du 29 décembre 

2011) pour déterminer la part proportionnelle ; 

- T le tarif au m². 

 

La part forfaitaire F = 2 200.00€ 

Le tarif T de la part proportionnelle = 10€ par m² de surface de plancher 

 

 

 

C -1 Immeubles produisant des eaux usées domestiques au sens de l’article R.214-5 du Code de 
l’Environnement 
 

Pour la distinction entre logement individuel et logement collectif, il sera fait référence à la définition de 

l’INSEE : « Un logement collectif (appartement) fait partie d’un bâtiment dans lequel sont superposés 

plus de deux logements distincts et dont certains ne disposent pas d’un accès privatif. » 

 

Lorsque la surface de plancher ne peut être déterminée, le montant de la PFAC est forfaitaire par 

logement :  

 

PFAC = 3 400€ par logement 

 

 C-1-1 Cas des immeubles abritant des logements individuels  

 

Forfait de 2 200 € par logement, complété par une part proportionnelle à la surface de plancher de 

l'opération (au sens de l'article R112-2 du Code de l'Urbanisme) de 10€/m².  

 

PFAC = F + S x 10€ 

 

Exemple d'application pour une maison individuelle de 80 m² de surface de plancher : 

 PFAC = 2200 + 80 x 10€ = 3 000€ 

 

 

 C-1-2 Cas des immeubles abritant des logements collectifs :  

 

Le forfait F est applicable par logement auquel s’ajoute une part proportionnelle à la surface de plancher 

de l’opération (au sens de l'article R112-2 du Code de l'Urbanisme) : 
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PFAC = nb x F + S x 10€ 

 

Exemple d'application pour un immeuble collectif de 10 logements d’une surface de plancher 750m² : 

PFAC = 10 x 2200 + 750 x 10€ = 29 500€ 

 

 

 C-1-3 Cas du raccordement au réseau d’immeubles existants* avant la mise en service du réseau 

public d’assainissement : 

 

Le forfait F de 2 200€ est réduit à 500€ et sans ajouter de part proportionnelle : 

 

PFAC = 500€ 

 

(*) Pour les cas des immeubles existants dont l’installation d’assainissement non collectif est conforme 

avec procès-verbal de réception de moins de 10 ans, le maire peut dans ce cas accorder par arrêté 

approuvé par le préfet une prolongation du délai de 2 ans jusqu’à 10 ans maximum le délai de 

raccordement obligatoire de 2 ans (art. L.1331-1 CSP). 

 

 

C – 2 Immeubles dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique 
au sens de l’article R213-48-1 du Code de l’Environnement 
 

Pour ces immeubles, il sera fait application des modalités applicable aux immeubles abritant des logements 

avec, pour la partie forfaitaire et proportionnelle, les équivalences suivantes :   

 

 C-2-1 Cas des immeubles abritant des activités d’hébergement (hôtellerie, résidences de tourisme, 

camping et caravanage, parcs résidentiels de loisirs, centres de soins médicaux ou sociaux pour de 

courts ou de longs séjours, congrégations religieuses, hébergement d'étudiants ou de travailleurs 

pour de longs séjours…) :  

 

Équivalence de 1 forfait F pour 4 chambres ou emplacement : 

 

PFAC = nb chambres / 4 x F  

  

Exemple d'application pour un immeuble abritant 30 chambres :  

PFAC = 30 / 4 x 2200€ = 16 500€ 

 

 C-2-2 Cas des immeubles abritant des activités d'enseignement et d’éducation, culturelles, 

sportives, récréatives et de loisirs (musée, bibliothèques, salle de sport, installations de jeux ou de 

jeux de hasard, piscine et centre aquatique…) :  

 

Équivalence de 1 logement par tranche entière de 100 m² de surface de plancher, avec 1 tranche minimum 

calculée à la surface < à 100m². 

 

PFAC = S / 100 (arrondi entier inférieur) x (F + 100 x 10€) 

  

Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de loisir d’une surface de 1050m² 

Equivalent nb logements = 1050/ 100 = 10,5 → PFAC = 10 x (2200 + 100 x 10€) = 32 000€ 

 

 C-2-3 Cas des immeubles abritant des activités de restauration* et des métiers de bouche 

(fabrication/transformation/commercialisation des produits alimentaires) :  

  

Équivalence de 1 logement pour la part forfaitaire par tranche entière de 50 m² de surface de plancher, 

avec 1 logement minimum retenu. 

 

PFAC = S / 50 (arrondi entier inférieur) x (F + S x 10€) 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020533836
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Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de restauration de 110m² 

Equivalent nb 50m² = 110 : 50 = 2.2 → PFAC = 2 x (2200 + 50x 10€) = 5 400€ 

 

(*) Pour les activités de restauration sans cuisine (alimentée en liaison froide) application d’un 

coefficient de 0,7 à la PFAC calculée. 

 

 C-2-4 Cas des immeubles abritant des activités d’artisanat, de commerce de détail :  

  

Equivalence 0,5 logement pour la partie forfaitaire F 

 

PFAC = 0,5 x F + S x 10€ 

 

Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de commerce de 70m² de surface de 

plancher : 

 PFAC = 0,5 x 2200 + 70 x 10€ = 1 800€ 

 

C-2-5 Cas des immeubles abritant une surface commerciale S>250m² :  

 

Équivalence 1 logement pour la partie forfaitaire F par tranche entière de 500m² avec 1 tranche minimum, 

et un tarif T réduit à 7.50€ par m² aux tranches au-delà de 500m² de surface de plancher.  

 

 

PFAC = (F + 500 x 10€) + ((S/500 (arrondi entier inférieur) -1) x (F + 500 x 7.5€)) 

  

Exemple d'application pour un immeuble abritant une grande surface commerciale d’une surface de 

2500m² 

 Equivalent nb logements = 2500/500 = 5 

 

PFAC = (2200 + 500 x 10€) + 4 x (2200 + 500 x 7.50€) = 31 000€ 

 

C-2-6 Cas des immeubles abritant une activité associative - administrative - santé - financière - 

immobilière - sociale - assurance – ingénierie :  

 

Équivalence 1 logement pour la partie forfaitaire F par tranche de 150 m² entière ou partielle. 

 

PFAC = S / 150 x (F + S x 10€) 

 

Exemple d'application pour un immeuble abritant une surface de bureau 200m² 

Equivalent nb logements = 200/150 = 1.333 soit 2 équivalents logements 

 

PFAC = 2 x (2200 + 200 x 10€) = 8 400€ 

 

 C-2-7 Cas des immeubles à autres activités assimilées domestiques : 

 

Pour les activités non prévues expressément, les modalités applicables seront celles des activités 

d’artisanat, de commerce de détail. 

 

PFAC = 0,5 x F + S x 10€ 

 

Exemple d'application pour un immeuble de 70m² de surface de plancher : 

 PFAC = 0,5 x 2200 + 70 x 10€ = 1 800€ 

 

 

C – 3 Cas particuliers  
 

 C-3-1 Dans les cas d’immeuble produisant plusieurs types d’eaux usées (domestiques + 

assimilées domestiques) :   
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Il sera fait une application à chaque partie de l'immeuble concernée par le rejet des modalités tarifaires la 

concernant puis les montants ainsi calculés seront additionnés.  

 

PFAC totale = PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC 

calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique » 

 

La collectivité se réserve le droit de demander tous éléments ou toutes pièces justificatives permettant de 

calculer la PFAC. En cas d'absence d'information sur le type d'activités prévues dans la partie du bâtiment 

non concernée par de l'habitat, les modalités tarifaires des eaux assimilées domestiques les plus 

défavorables seront appliquées. 

 

 C-3-2 Dans le cas de la démolition d’un immeuble et de la construction d’un nouvel édifice sur 

les mêmes lieux : 

  

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble après démolition 

partielle et à la nouvelle configuration.  

 

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher 

« domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») – « PFAC 

situation ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC 

calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») 

 

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle configuration et pour l’ancienne 

configuration après démolition sera facturée, uniquement si elle est positive.  

 

En cas de démolition complète, les modalités tarifaires sont appliquées au nouvel immeuble. 

 

 C-3-3 Dans le cas d’extensions d'immeubles existants dès lors qu’il a création de pièce humide ou 

principale supplémentaire ou plusieurs : 

 

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration.  

 

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher 

« domestique » – « PFAC situation ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de 

plancher « domestique ») 

 

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle configuration et pour l’ancienne 

configuration sera facturée, uniquement si elle est positive. 

 

 C-3-4 Dans le cas de changement de destination :  

 

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration.  

 

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher 

« domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») – « PFAC 

situation ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC 

calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») 

 

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle configuration et pour l’ancienne 

configuration sera facturée, uniquement si elle est positive.  

 

 C-3-5 Dans le cas de division : 
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Les modalités C-3-5 seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration pour chaque lot.  

 

PFAC = « PFAC lot 1 situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher 

« domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») + « PFAC lot 2 

situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC 

calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») + PFAC lot 3 … – « PFAC situation 

ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC calculée 

sur la surface de plancher « assimilé domestique ») 

 

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle configuration et pour l’ancienne 

configuration sera facturée, uniquement si elle est positive. 

 

 

D. ACTUALISATION DES TARIFS 

 
 

Au 1er janvier de chaque année, une actualisation tarifaire des parts forfaitaires et proportionnelles des 

dispositions financières du calcul de la PFAC est établie sur cette base : 

  

Pour P et F, tarif année N = tarif année 0 x IN / IO 

▪ IO étant l’indice du coût de la construction connu au 1er janvier 2025 ; 

▪ IN étant l’indice du coût de la construction connu au 1er janvier de l’année N, N 

étant l’année de l’actualisation ; 

▪ Tarif année 0 étant le montant des parts forfaitaires et proportionnelles des 

dispositions financières du calcul de la PFAC arrêtées par la présente 

délibération. 

 

Le tarif de la PFAC est celui en vigueur lors de son exigibilité : 

Pour la PFAC « domestique » : La PFAC est exigible à compter de la date du raccordement effectif au 

réseau public de l’immeuble ou de la partie réaménagée/étendue de l’immeuble  

Pour la PFAC « Assimilé domestique » : La PFAC est exigible dès la date de raccordement au réseau 

collecteur. 

Pour les cas concernés par une demande de permis de construire ou de déclaration d’urbanisme, le 

document de référence pour la date d’exigibilité et la surface de plancher est la Déclaration Attestant 

l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT). 

Toute autorisation d’urbanisme délivrée ou toute commande de raccordement au réseau d’assainissement 

collectif sur devis établi avant le 1er mai 2024 n’est pas soumise à l’application de la PFAC. 

 

 

 

 

 

 



Cas Type d’immeuble/activité Mode de calcul Exemple de calcul

C-1-1 Cas des immeubles abritant des logements individuels PFAC = F + S x 10€

Exemple d'application pour une maison individuelle de 80 m² de surface de 

plancher :

 PFAC = 2200 + 80 x 10€ = 3 000€

C-1-2 Cas des immeubles abritant des logements collectifs  PFAC = nb x F + S x 10€

Exemple d'application pour un immeuble collectif de 10 logements d’une surface 

de plancher 750m² : 

PFAC = 10 x 2200 + 750 x 10€ = 29 500€

C-1-3
Cas du raccordement au réseau d’immeubles existants avant 

la mise en service du réseau public 
PFAC = 500€ -----

C-2-1

Cas des immeubles abritant des activités d’hébergement 

(hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, 

parcs résidentiels de loisirs, centres de soins médicaux ou 

sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations 

religieuses, hébergement d'étudiants ou de travailleurs pour 

de longs séjours…) 

Équivalence de 1 forfait F pour 4 chambres ou emplacement 

PFAC = nb chambres / 4 x F 

Exemple d'application pour un immeuble abritant 30 chambres : 

PFAC = 30 / 4 x 2200€ = 16 500€

C-2-2

Cas des immeubles abritant des activités d'enseignement et 

d’éducation, culturelles, sportives, récréatives et de loisirs 

(musée, bibliothèques, salle de sport, installations de jeux ou 

de jeux de hasard, piscine et centre aquatique…) 

Équivalence de 1 logement par tranche entière de 100 m² de surface de plancher, avec 1 tranche 

minimum calculée à la surface < à 100m²

PFAC = S / 100 (arrondi entier inférieur) x (F + 100 x 10€)

Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de loisir d’une 

surface de 1050m²

Equivalent nb logements = 1050/ 100 = 10,5 

PFAC = 10 x (2200 + 100 x 10€) = 32 000€

C-2-3

Cas des immeubles abritant des activités de restauration* et 

des métiers de bouche (fabrication / transformation / 

commercialisation des produits alimentaires) 

(*) Pour les activités de restauration sans cuisine (alimentée en 

liaison froide) application d’un coefficient de 0,7 à la PFAC 

calculée.

Équivalence de 1 logement pour la part forfaitaire par tranche entière de 50 m² de surface de 

plancher, avec 1 logement minimum retenu

PFAC = S / 50 (arrondi entier inférieur) x (F + S x 10€)

Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de restauration 

de 110m²

Equivalent nb 50m² = 110 : 50 = 2.2 

PFAC = 2 x (2200 + 50 x 10€) = 5 400€

(*) PFAC = 0,7 x 5 400 = 3 780€

C-2-4
Cas des immeubles abritant des activités d’artisanat, de 

commerce de détail

Equivalence 0,5 logement pour la partie forfaitaire F 

PFAC = 0,5 x F + S x 10€

Exemple d'application pour un immeuble abritant une activité de commerce de 

70m² de surface de plancher :

 PFAC = 0,5 x 2200 + 70 x 10€ = 1 800€

C-2-5
Cas des immeubles abritant une surface commerciale 

S>250m² 

Équivalence 1 logement pour la partie forfaitaire F par tranche entière de 500m² avec 1 tranche 

minimum, et un tarif T réduit à 7.50€ par m² aux tranches au-delà de 500m² de surface de plancher. 

PFAC = (F + 500 x 10€) + S/500  (arrondi entier inférieur) -1 x (F + 500 x 7,50€)

Exemple d'application pour un immeuble abritant une grande surface 

commerciale d’une surface de 2500m²

Equivalent nb logements = 2500/500 = 5 

PFAC = (2200 + 500 x 10) + 4 x (2200 + 500 x 7,50 €) = 31 000€

C-2-6

Cas des immeubles abritant une activité associative - 

administrative - santé - financière - immobilière - sociale - 

assurance – ingénierie 

Équivalence 1 logement pour la partie forfaitaire F par tranche de 150 m² 

entière ou partielle 

PFAC = S / 150 x (F + S x 10€)

Exemple d'application pour un immeuble abritant une surface de bureau 200m²

Equivalent nb logements = 200/150 = 1.333 soit 2 équivalents logements 

PFAC = 2 x (2200 + 200 x 10) = 8 400€

Annexe 2 à la Délibération n°2026/104C : Modalités d’application de la PFAC sur le territoire du réseau de collecte des eaux usées de la Régie communautaire d’assainissement collectif de Fécamp

C – 2 Immeubles dont les eaux usées résultent d'utilisations de l'eau assimilables à un usage domestique au sens de l’article R213-48-1 du Code de l’Environnement  

C -1 Immeubles produisant des eaux usées domestiques au sens de l’article R.214-5 du Code de l’Environnement





C-2-7 Cas des immeubles à autres activités assimilées domestiques 

Pour les activités non prévues expressément, les modalités applicables seront celles des activités 

d’artisanat, de commerce de détail

PFAC = 0,5 x F + S x 10€

Exemple d'application pour un immeuble de 70m² de surface de plancher  

PFAC = 0,5 x 2200 + 70 x 10€ = 1 800€

C-3-1
Dans les cas d’immeuble produisant plusieurs types d’eaux 

usées (domestiques + assimilées domestiques) 

Il sera fait une application à chaque partie de l'immeuble concernée par le rejet   des modalités 

tarifaires la concernant puis les montants ainsi calculés seront additionnés

PFAC totale = PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC calculée 

sur la surface de plancher « assimilé domestique »

-----

C-3-2
C-3-2 Dans le cas de la démolition d’un immeuble et de la 

construction d’un nouvel édifice sur les mêmes lieux 

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble après démolition 

partielle et à la nouvelle configuration

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « 

domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») – « PFAC situation 

ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC calculée sur 

la surface de plancher « assimilé domestique »)

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle 

configuration et pour l’ancienne configuration après démolition sera facturée, 

uniquement si elle est positive

En cas de démolition complète, les modalités tarifaires sont appliquées au 

nouvel immeuble

C-3-3

C-3-3 Dans le cas d’extensions d'immeubles existants dès 

lors qu’il a création de pièce humide ou principale 

supplémentaire ou plusieurs  

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « 

domestique » – « PFAC situation ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « 

domestique »)

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle 

configuration et pour l’ancienne configuration après démolition sera facturée, 

uniquement si elle est positive

C-3-4 Dans le cas de changement de destination 

Les modalités tarifaires seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration

PFAC = « PFAC situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « 

domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») – « PFAC situation 

ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC calculée sur 

la surface de plancher « assimilé domestique »)

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle 

configuration et pour l’ancienne configuration après démolition sera facturée, 

uniquement si elle est positive

C-3-5 Dans le cas de division 

Les modalités C-3-5 seront appliquées à la configuration initiale de l'immeuble et à la nouvelle 

configuration pour chaque lot

PFAC = « PFAC lot 1 situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « 

domestique » + PFAC calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») + « PFAC lot 2 

situation nouvelle » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC 

calculée sur la surface de plancher « assimilé domestique ») + PFAC lot 3 … – « PFAC situation 

ancienne » (PFAC domestique calculée sur la surface de plancher « domestique » + PFAC calculée sur 

la surface de plancher « assimilé domestique »)

La différence entre les montants dus respectivement pour la nouvelle 

configuration et pour l’ancienne configuration après démolition sera facturée, 

uniquement si elle est positive

C-3 Cas particuliers
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